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assurant le respect de la protection des données personnelles et les 
contraintes de sécurité de l'Etat de Genève. Il est à relever que l'OCEN est 
déjà un office pilote pour la mise en œuvre de ces technologies et s'intègre 
dès lors dans les réflexions transverses à l'Etat quant à la sécurité et aux 
potentiels risques liés à ces outils émergents; 

– par ailleurs, vu la globalisation des défis de gestion de la transition 
énergétique, des approches et solutions innovantes de gestion et de 
pilotage vont très probablement émerger et pourront alors être intégrées. 
Une veille métier et technologique sera mise en place. 
 
3.3 Axe 3 : Engager et impliquer dans les démarches de 

transition énergétique 
 

3.3.1 Enjeu 
L'OCEN s'appuie sur la dynamique et l'engagement de l’ensemble des 

parties prenantes que sont les professionnelles et professionnels, les 
entreprises, les associations professionnelles, les offices cantonaux, les 
communes et les citoyennes et citoyens. Auprès de ces populations, l'OCEN 
doit mener des actions de communication, de mise en réseau, de soutien des 
initiatives pertinentes et de pilotage des projets. En outre, les consommatrices 
et consommateurs participent désormais activement à la politique énergétique 
du canton : en tant que productrices et producteurs potentiels d'énergie 
(solaire photovoltaïque par exemple), elles et ils peuvent activement 
s'engager dans des programmes de maîtrise de la consommation ou 
contribuer à la production d'énergie à l'échelle locale. 

Ainsi, l'OCEN gérera des consultations citoyennes, des campagnes 
d'information, l'animation de réseaux d'échange, l'engagement d'acteurs 
individuels (citoyennes et citoyens) ou collectifs (quartiers, communes, 
acteurs industriels et offices cantonaux). 

Par ailleurs, l'OCEN devra pouvoir contrôler l'application et l'efficacité 
des obligations énergétiques (notamment assurer le suivi des aides et 
subventions pour la pose de panneaux solaires, de doubles vitrages ou pour 
les travaux d'assainissement de bâtiment) par l'ensemble des parties prenantes 
de l'énergie. Tandis que des contrôles directs seront rendus possibles par 
l'analyse des données récoltées et le croisement de ces données, d'autres 
solutions indirectes permettront aussi de mieux contrôler la bonne application 
des mesures énergétiques. Par exemple, la gestion des grandes 
consommatrices et grands consommateurs permettra le suivi des plans 
énergétiques par la définition de feuilles de route claires et un suivi de projets 
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efficaces. La gestion des partenaires permettra le suivi des plans 
d'assainissement. 

3.3.2 Besoin 8 : Piloter les projets 
L'OCEN coordonne des projets de grande ampleur auprès de multiples 

acteurs. Pour préparer, suivre et coordonner ces projets, le système 
d'information doit intégrer des outils de pilotage de projet, de suivi de 
l'avancement et de communication. Ces outils permettront à l'OCEN d'être 
plus efficace (en pilotant les engagements, les ressources et les jalons), 
d'améliorer la collaboration avec les parties prenantes et de créer, 
éventuellement, de nouvelles prestations. 

Par exemple, dans le cadre de la rédaction du règlement d'application des 
articles 117 et 118 LCI27 (empreinte CO2 des matériaux), un projet a été initié 
à l'OCEN faisant appel à des parties prenantes internes à l'Etat de Genève et 
externes, nécessitant la gestion de projet tant pour le suivi des délais que pour 
l'établissement d'une base documentaire. Ces travaux (en cours) entraîneront 
de nouvelles prestations pour l'OCEN. Ce projet démontre l'utilisation des 4 
axes (collecter la donnée, l'exploiter, engager les parties prenantes et 
développer de nouvelles prestations) pour répondre aux ambitions du PDE, 
de la transition énergétique et, en conséquence, du plan climat cantonal 2030. 

Piloter de tels projets inclut un besoin de collaboration avec les acteurs 
majeurs de l'énergie. Le système d'information doit permettre de collaborer, 
de formaliser et de suivre les engagements avec les partenaires de l'OCEN : 
les SIG, les communes, les institutionnels, les propriétaires immobiliers, le 
tissu économique genevois et les métiers du bâtiment. 

3.3.3 Besoin 9 : Communiquer efficacement 
L'OCEN doit communiquer auprès de nombreux acteurs et doit maîtriser 

sa communication : cibler les bons destinataires, adapter la communication, 
suivre les échanges pour éviter des communications contradictoires et des 
doublons. 

L'OCEN a besoin d'adresser des communications ciblées avec un volume 
important. Les logiciels à disposition de l'office doivent permettre de gérer 
des campagnes pertinentes et de qualité. Selon le choix personnel des 
destinataires, l'envoi devra être possible par voie numérique ou par voie 
postale. Ces campagnes peuvent être personnalisées en incluant une solution 
de réponse pour l’administrée ou l'administré (identifiant unique de courrier, 
lien de réponse personnel). 

                                                           
27  Loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988 (LCI; rs/GE 

L 5 05). 
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Cet outil, ou un ensemble d'outils, permettra de centraliser et faciliter les 
échanges avec les administrées et administrés. 

3.3.4 Besoin 10 : Former et animer 
Le canton de Genève doit s'assurer de la disponibilité des compétences 

nécessaires (en volume et en qualité) pour mener à bien la transition 
énergétique. Les projections mettent en évidence une forte probabilité de 
manquer de professionnelles et professionnels adéquats. A travers une 
information des personnes en reconversion professionnelle, des jeunes ou 
d'autres groupes de potentielles personnes intéressées, il sera possible 
d'éveiller des vocations et de démontrer les opportunités dans ce secteur à 
l'aide des formations appropriées sur des technologies en émergence ou 
disruptives (par ex. : la pose de panneaux solaires photovoltaïques, les 
pompes à chaleur de grande puissance pour les immeubles, ou encore à terme 
les technologies de l'hydrogène, etc.). Un travail important de sensibilisation, 
de coordination avec l'ensemble des partenaires et associations 
professionnelles concernées est requis pour rendre ces sujets concrets et les 
intégrer dans les programmes de formation primaires ou continus. 

Différents partenariats avec les associations professionnelles et sites 
Internet existent déjà, comme par exemple https://ge-energie.ch, 
www.orientation.ch ou www.ecoprofessions.ch ainsi que des outils comme le 
quiz « Mon métier pour l'avenir de la planète »28. Les outils mis en œuvre 
dans le cadre du présent projet de loi permettront d'étendre et de contribuer à 
ces sites spécialisés, par exemple avec la publication d'analyses, de rapport 
ou en permettant des liens vers les prestations de l'OCEN. 

3.3.5 Solution technique 
Techniquement cet axe sera mis en œuvre majoritairement par des 

solutions logicielles standards et existantes à l'OCSIN. Il s'agit alors de 
prévoir du temps de paramétrage de ces outils, ainsi que la mise en œuvre des 
flux de données nécessaires. Des formations et accompagnements dans 
l'usage de ces outils seront nécessaires auprès des collaboratrices et 
collaborateurs de l'OCEN, notamment sur les outils de pilotage et de 
communication. 

Pour améliorer l'expérience de la citoyenne et du citoyen, le système sera 
intégré avec l'espace « Mon espace e-démarches »29 du site ge.ch. Les 
messages et documents pertinents seront ainsi accessibles et faciliteront les 
échanges entre l’administrée ou l'administré et l'administration. 

 
                                                           
28  https://quiz-metiers-transition-energetique.ch. 
29  https://www.ge.ch/mon-espace-e-demarches. 

https://ge-energie.ch/
https://www.orientation.ch/
https://www.ecoprofessions.ch/
https://www.ge.ch/
https://quiz-metiers-transition-energetique.ch/
https://www.ge.ch/mon-espace-e-demarches
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3.4 Axe 4 : développer de nouvelles prestations 
 

3.4.1 Enjeu 
Cet axe consiste à étendre les prestations existantes et mettre en œuvre de 

nouvelles prestations. La priorisation de ces travaux sera basée, pour les 
2 prochaines années, sur les processus de priorisation actuels puis au-delà, se 
basera sur les conclusions issues des analyses de données : l'ensemble des 
prestations soutiendra les objectifs du PDE. 

3.4.2 Besoin 11 : Enrichir les prestations existantes et 
simplifier l'utilisation 

La loi 12371 a permis la numérisation de nombreuses prestations ouvertes 
en e-démarches : subventions, autorisations, attestations, déclarations. 
L'adoption rapide par les usagères et usagers des prestations en e-démarches 
nous encourage à étoffer notre catalogue tout en améliorant l'expérience 
client. 

Par ailleurs, l'OCEN travaille en étroite collaboration avec des partenaires 
privés ou publics (SIG, Ville de Genève, OCEV, office des autorisations de 
construire (OAC), office cantonal de l’eau (OCEAU), etc.). Les systèmes 
d'information respectifs doivent pouvoir afficher et utiliser des informations 
externes à disposition, pour un usage par les citoyennes et citoyens et pour 
faciliter leurs démarches avec l'administration. Au besoin, les conventions ou 
contrats de prestation existants entre l'Etat de Genève et ses partenaires seront 
adaptés. 

Voici quelques exemples d'amélioration : 
– les informations des bâtiments comme la SRE30, pourraient être pré-

initialisées et utilisées par d'autres offices (données sortantes, mises à 
disposition par l'OCEN); 

– dans une attestation de bâtiment HPE ou THPE, hébergée par l'OCEN, les 
informations connues dans l'autorisation de construire doivent être 
reprises pour assurer une cohérence des données (données entrantes, 
mises à disposition de l'OCEN); 

– en centralisant les informations autour d'un identifiant unique, les saisies 
redondantes pourront être évitées. 
Techniquement, ces améliorations nécessitent la transversalité et la mise 

en chorégraphie des échanges de données. Les solutions technologiques de 
virtualisation existent à l'OCSIN depuis fin 2022 et doivent être intégrées 
dans les processus existants et à venir de l'OCEN. Le système d'information 
                                                           
30  Surface de référence énergétique. 
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 Axe 1 
Collecter 
la donnée 

Axe 2 
Exploiter 
la donnée 

Axe 3 
Engager 

Axe 4 
Nouvelles 
prestations 

Prestations 
Guichet    * 
Installations techniques     * 
Certifications    * 
Perf. énergétique des bâtiments    /* 
Subventions  *  * 
Juridique    * 
Grands Consommateurs     
Partenariats     
Gestion des réseaux thermiques     
Gestion des CET     
Affaires Historiques    /* 
Préavis    AC-Démat32 
V30T    PostAutor 
Chantiers    PostAutor33 
*: prestations développées dans le cadre de la loi 12371 (2019-2022) 
: à réaliser dans le cadre du présent projet de loi (SI Energie 2030+) 

 
4. Stratégie de mise en œuvre 

Cette section présente les principes d'architecture, de gouvernance du 
programme et de gouvernance des données afin de construire le SI Energie 
2030+. 

 
4.1 Principes d’architecture du SI Energie 2030+ 
 

4.1.1 Favoriser les solutions de marché 
D'après les dernières études d'architecture et de recherche de solution, 

aucun progiciel du marché ne couvre les besoins de l'OCEN de façon 
exhaustive. Toutefois, certains outils du marché pourront couvrir une partie 
des besoins ou délivrer certaines fonctionnalités et feront partie intégrante de 
la solution globale mise en œuvre pour construire le SI Energie 2030+. 

La recherche et la mise en œuvre d’outils du marché seront donc évaluées 
au cas par cas et de façon opportune. Cette approche sera facilitée par le 
principe de modularité. 

                                                           
32  AC-Demat est la plateforme de gestion des autorisations de construire. 
33  PostAutor, loi transverse au DT, portée par l'OAC gérant les contrôles de chantier. 
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F i g u r e  5 – Ar c h i t e c t u r e  S I n e r g i e  a c t u e l l e  ( d é b u t  20 2 4)

F i g u r e  6 – P r i n c i p e  d e s  m o d u l e s  f o n c t i o n n e l s  i n d é p e n d a n t s
A :  I n t e r f a c e  u t i l i s a t e u r  Ad m i n i s t r a t i o n

D :  I n t e r f a c e  u s a g e r  D é c l a r a n t  ( e -d é m a r c h e s )

Il e st i m p ort a nt d e n ot er q u e l' é v ol uti o n v er s l e SI E n er gi e 2 0 3 0+ d é crit e 
d a ns c e d o c u m e nt s'i n s crit d a n s l a c o nti n uit é d e l a d é m ar c h e d é b ut é e e n 2 0 1 9 
a v e c l a l oi 1 2 3 7 1 q ui a p er mis d e cr é er SI n er gi e.

E n  2 0 1 8,  l' O C E N  di s p o s ait  d e  m ulti pl es  o utils  i nf or m ati q u e s  p o ur 
r é p o n dr e  c h a c u n  à  d es  b es oi ns  s p é cifi q u es,  f or m a nt  u n SI  h ét ér o g è n e  a v e c  
u n e  ar c hit e ct ur e  p e u  i nt é gr é e.  C h a q u e  a p pli c ati o n  f o n cti o n n ait  d e  m a ni èr e  
a ut o n o m e et l es d o n n é es ét ai e nt utilis é e s e n sil o s.
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La loi 12371 a permis d'évoluer vers un système plus intégré qui a permis 
une gestion centralisée des prestations, facilitant les actions de l'OCEN 
autour de la gestion de tâches, des documents et des budgets. 

Toutefois, la rapide évolution des besoins métiers, les constants 
changements, l'importance critique de l'analyse des données nous obligent à 
évoluer vers un SI modulaire qui répond aux objectifs et besoins de la gestion 
du domaine de l'énergie via les 4 axes décrits. Les principes décrits ici 
permettront de faire évoluer ou d'ajuster les modules de façon plus rapide, 
indépendamment les uns des autres, tout en mutualisant le socle commun de 
la donnée. 

 
4.2 Gouvernance de projet 
 

4.2.1 La mise en œuvre d’approches collaboratives et agiles 
En complément de la gouvernance de programme habituelle (standard 

Etat de Genève), une gouvernance agile sera mise en œuvre. 
La méthode agile permet avant tout une priorisation avec le métier, 

focalisée sur la plus-value en s’appuyant sur les objectifs stratégiques. Cette 
méthode garantit le bon usage des ressources. 

L'approche de gouvernance « agile »34 est particulièrement pertinente 
dans les environnements incertains et volatiles car elle permet une adaptation 
rapide et efficace aux changements et aux incertitudes, grâce par exemple à : 
– l'intégration renforcée des usagères et usagers, collaboratrices et 

collaborateurs et partenaires dans la définition des besoins et leur 
traduction en fonctionnalités (outils d’enquêtes, communication, approche 
« design thinking »35, etc.); 

– des cycles courts et itératifs de conception, développement et test pour 
pouvoir apporter des résultats rapides aux usagères et usagers, optimiser 
la prédictibilité et contrôler les risques; 

– l'utilisation éventuelle de prototypes pour valider la pertinence des choix 
effectués; 

– le renforcement de la co-construction et de la transversalité en intégrant 
des alignements transversaux réguliers. 

                                                           
34  Méthodologies agiles : https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9thode_agile. 
35  « Design thinking », en français « démarche design », est une méthode de gestion 

de l'innovation relevant du design collaboratif et impliquant les usagers dans un 
processus de co-créativité : https://fr.wikipedia.org/wiki/Design_thinking. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9thode_agile
https://fr.wikipedia.org/wiki/Management_de_l%27innovation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Management_de_l%27innovation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Design_thinking
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Pour l’OCEN, une telle stratégie de gouvernance marque sa volonté de 
renforcer le centrage de son organisation sur les besoins de ses 
collaboratrices et collaborateurs, usagères et usagers et partenaires, d’avoir la 
capacité de réduire les délais de mise en production, de pouvoir rapidement 
intégrer de nouvelles priorités et d’apporter robustesse et transparence aux 
processus décisionnels. 

4.2.2 Priorisation des fonctionnalités et contrôle du budget 
La gouvernance « agile » devra adresser 2 niveaux de feuille de route 

(« roadmap »), définis en collaboration directe avec l'OCEN : 
– un planning de développement du SI OCEN sur 2 ou 3 ans qui permettra 

de confirmer la vision métier, les enjeux et les engagements à prendre; 
– une liste prioritaire de fonctionnalités (« product roadmap ») qui classera, 

pour les années suivantes, les fonctionnalités à déployer pour répondre 
aux besoins prioritaires du métier. Cette liste devra systématiquement 
distinguer les éléments indispensables (« must »36) des éléments moins 
prioritaires ( « should »), ce qui permettra d'anticiper à la fois l'incertitude 
liée à la maturité des exigences et les changements réglementaires (le 
périmètre du « should » pouvant être réduit au profit de nouvelles 
fonctionnalités prioritaires). 
Par ailleurs, une approche de type « design to cost » sera 

systématiquement appliquée : cette approche vise à définir un budget 
spécifique pour une fonctionnalité donnée ou un groupe de fonctionnalités et 
à définir une solution dans le cadre de ce budget cible qui satisfait les 
exigences fonctionnelles et les attentes du métier. 

Les méthodes de priorisation présentées ci-dessus alliées à l'approche 
« design to cost » sont complémentaires pour atteindre nos objectifs de valeur 
et de coût. 

4.2.3 Un bilan annuel des réalisations 
L’OCSIN présente en fin de cycle annuel un bilan chiffré des réalisations 

spécifiques de l’année écoulée. Ce bilan rappelle le cas échéant les écarts 
d’affectation des investissements par rapport au plan annuel en les justifiant. 
Il permet aussi de réaliser une rétrospective sur l'année écoulée et ses 
réalisations et de récolter des enseignements pour la suite du projet. 

                                                           
36  Technique de priorisation des besoins ou des exigences MoSCoW : Must (vital) / 

Should (essentiel) / Could (confort) / Won't (luxe). 
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4. 2. 4 V u e  s y n t h é t i q u e  d e  l a  g o u v e r n a n c e

F i g u r e  7 – No u v e l l e  g o u v e r n a n c e  d e  p r o j e t

U n  or g a n e  d e  g o u v er n a n c e  d e  pil ot a g e  str at é gi q u e  d e vr a  êtr e  cr é é  e n  
d é b ut  d e  pr oj et.  C et  or g a n e  c o m p o s é  d e  l' O C E N,  l' O C SI N,  l a  D O SI  et  l a  
c o m mi ssi o n d u st a n d ar d é n er g éti q u e 3 7 v ali d er a l e s d é cisi o n s d e pri oris ati o n 
d es d é v el o p p e m e nts a n n u el s d éfi ni s s ur l a  b as e d e l a  « pr o d u ct r o a d m a p » , 
ai nsi q u e l e bil a n a n n u el.

4. 3 G o u v e r n a n c e d es d o n n é es et r éf é r e nti els
L a c oll e ct e d es i nf or m ati o n s r e q uis es p o ur r é alis er l e s o cl e d es d o n n é es 

r e q ui ert d' a v oir i d e ntifi é l es d o n n é es cl é s, d' a v oir c o m pris l es s o ur c es d e c es 
d o n n é es  et  l es  b es oi n s  d e  t o ut es  l es  p arti es  pr e n a nt es  d e v a nt  utilis er,  
c o ns ult er,  m ai nt e nir  o u  tr ait er c es  d o n n é es.  U n e  g o u v er n a n c e  s p é cifi q u e  
d e vr a d o n c êtr e mis e e n œ u vr e a ut o ur d e c es d o n n é es cl és q ui i m p a ct e nt t o u s 
l es  p art e n air es  d e  l' O C E N  ( offi c e s  d e  l' a d mi nistr ati o n,  SI G,  et c.).  C ett e 
g o u v er n a n c e p er m ettr a, a u mi ni m u m, q u e d es c o n v e nti o ns s oi e nt cl a ir e m e nt 
ét a bli es p o ur d éfi nir q u ell e est l a s o ur c e d e l a d o n n é e, q ui d e vr a l a m ai nt e nir 
à j o ur et q ui p o urr a l a c o ns ult er.

C es é c h a n g e s s' eff e ct u er o nt d a ns l e stri ct r es p e ct d e l a c o nfi d e nti alit é d e s 
d o n n é es,  e n  p arti c uli er  p o ur  l a  pr ot e cti o n  d es  i nf or m ati o n s  r el ati v es  à  d es  

                                                          
3 7 C o m mi ssi o n offi ci ell e i n stit u é e p ar l' arti cl e 1 3 A R E n .
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procédures critiques, telles les infractions, en application des lois y relatives, 
au sens de la LIPAD38. 

Cette gouvernance des données permettra, au minimum, que des 
conventions soient clairement établies, d'engager toutes les parties prenantes 
sur un niveau de protection et des règles de gestion de la donnée communes. 

Par ailleurs, en application de l'article 13 LAeL39, une attention 
particulière sera donnée à la visibilité des prestations proposées sur le site de 
l'Etat ainsi qu'au respect de la charte ergonomique définie dans le cadre du 
projet de mise en œuvre de l’Espace Numérique Usager (MonEDM). 

Conformément à l'article 30 RAeL40, la gouvernance des données 
privilégiera les échanges d'informations entre les offices par l'intermédiaire 
de services de données afin de ne pas dupliquer les données et assurer ainsi la 
cohérence, la pérennité, la confidentialité et la sécurité de l'information. 

 
5. Coûts du projet 

 
5.1 Stratégie d’investissement 
Les investissements estimés dans le cadre de ce projet de loi ont été 

répartis selon les axes métier décrits précédemment. Cette répartition a été 
réalisée par l'équipe de projet OCSIN (architecte, chef de projet, business 
analystes et services transverses) qui a analysé les blocs fonctionnels en les 
comparant en termes de complexité ou difficulté de réalisation. Elle a aussi 
tenu compte de l'utilisation d'outils de marché pour certains déjà identifiés 
(typiquement pour l'axe Données et Prestations). 

 

                                                           
38  Loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des 

données personnelles, du 5 octobre 2001 (LIPAD; rs/GE A 2 08). 
39  Loi sur l'administration en ligne, du 23 septembre 2016 (LAeL; rs/GE B 4 23). 
40  Règlement sur l'administration en ligne, du 26 juin 2019 (RAeL; rs/GE 

B 4 23.01). 
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Tableau 2 : Investissement dans le SI Energie 2030+ 
Axes Domaines fonctionnels 

Exemples de réalisations 
Investissements 

2025-2031 (7 ans) 
(en milliers de 

francs) 

Axe 1 : 
collecter la 
donnée 

Capter, structurer et rendre accessible 
l'information 
Notamment : 

 Mettre en place l'infrastructure data 
 Mettre en conformité les données selon les 

normes fédérales 
 Collecter et intégrer les données (40-60 sources) 
 Consolider les référentiels Bâtiments, 

Propriétaires, Tiers 
 Qualifier la donnée (Data Quality) 
 Intégrer les géodonnées 

3 500 

Axe 2 : 
exploiter la 
donnée 

Conduire des analyses descriptives, des 
analyses-diagnostics, modéliser, projeter, 
prioriser 
Notamment : 

 Déployer les outils d'analyse/BI 
 Déployer les outils de dashboard & reporting  

2 800 

Axe 3 : 
engager 

Gérer les relations dans la communauté de 
l'énergie, engager les partenaires et 
concitoyens 
Notamment : 

 Déployer des outils de communication et 
pilotage 

 Déployer un outil de campagne générique 

1 900 

Axe 4 : 
développer de 
nouvelles 
prestations 

Réaliser et suivre les actions : affaires, 
campagnes, partenariats 
Notamment : 

 Extension des prestations existantes (intégration 
des préavis, etc.) 

 Déployer tactiquement de nouvelles prestations 

4 200 

Gestion de 
l'obsolescence 

Gérer l'obsolescence technologique et 
Fonctionnelle 
 

1 500 

Sous-total  13 900 

Matériel  500 

 
Total 14 400 
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En ce qui concerne la gestion de l'obsolescence, plusieurs outils sont en 
fin de cycle de vie et leur remplacement doit être anticipé (par exemple : 
montée de version logicielle, mise à jour des outils d'éditique et GED41, mise 
à niveau de l'infrastructure serveurs et bases de données, etc.). Par ailleurs, la 
durée du présent projet de loi nous oblige à prévoir une évolution 
technologique systématisée. 

La réalisation du projet s'appuiera sur l'équipe déjà en place dont la 
capacité sera augmentée afin : 
– d'avancer sur les 4 axes simultanément; 
– de pouvoir livrer de façon flexible et dans les délais requis toute demande 

de nouvelle prestation, liée ou non à un changement réglementaire; 
– de bénéficier des expertises techniques spécifiques (notamment données 

et outils d'analyse des données); 
– d'engager des profils assurant la qualité, la fiabilité et la continuité dans 

les déploiements grâce à des profils de type tech lead ou gestionnaire de 
tests; 

– de pouvoir faire appel à des expertises ponctuelles requises sur 
d'éventuelles technologies émergentes pertinentes pour le métier. 

La répartition de ces dépenses selon les différents rôles et responsabilités du 
projet est présentée ci-dessous : 

 
Tableau 3 : Investissements dans le SI Energie 2030+ par type d'expertise  

Répartition par expertise 
Coût42 des 

investissements 
2025-2031 (7 ans) 

(en milliers de francs) 
 

Equipe technique de réalisation dédiée à l'OCEN 5 200 37% 
Analyse, priorisation des travaux et qualité 4 000 30% 
Pilotage de projet  2 400 17% 
Equipes techniques – services transverses OCSIN 2 300 16% 
Total 13 900 100% 

En cohérence avec les principes de l'agilité décrits au chapitre 4, le budget 
est fixé en début d'exécution du crédit d'ouvrage et les évolutions du SI 
devront s'effectuer et être priorisées dans la limite du budget demandé 
(« design to cost »). 
                                                           
41  Gestion électronique des documents. 
42  Tableau d'investissements hors coûts de matériel. 



33/49 PL 13523 
 

5.2 Planification des dépenses d'investissement 
Comme expliqué dans la partie 4, les réalisations seront planifiées chaque 

année selon une gouvernance agile. 
Dès le démarrage du présent projet de loi, un effort particulier sera prévu 

sur les axes « capter la donnée » et « exploiter la donnée ». 
Les investissements ont été planifiés de janvier 2025 à juin 2031, 

couvrant ainsi le bilan du PDE 2020-2030. 
 

Tableau 4 : Investissements dans le SI Energie 2030+ par nature 
Investissement 
(en milliers de 
francs) 

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 Total43 
(%) 

Collaborateurs 
internes (existant) 

 1 020   910   850   700   590   550   290   4 910 
       34% 

Collaborateurs 
externes 

 1 660   1 700   1 420   1 370   1 290   1 260   290  8 990 
       62% 

Matériel 
(5060) 

 80   80   70   70   70   70   60  500 
4% 

Total  2 760   2 690   2 340   2 140   1 950   1 880   640  14 400 

L’activation des charges de personnel de l’Etat représente 34% de ce 
crédit d’investissement, soit un montant de 4 910 000 francs. 

 
 
 
 

                                                           
43  Totaux arrondis. 
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5.3 Fonctionnement lié hors OCSIN (OCEN + DOSI) 
 

Tableau 5 : Fonctionnement lié (hors OCSIN) du SI Energie 2030+ par 
nature 
Fonctionnement 
lié  
(en milliers de francs) 

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 Total 

OCEN  
(1,5 ETP, existant) 225 225 225 225 225 225 225 1 575 

DOSI  
(0,6 ETP, existant) 110 110 110 110 110 110 110 770 

OCEN 
1 agent spécialisé  
(1,0 ETP, existant) 

180 180 180 180 180 180 180 1 260 

Total  
(Nat. 30) 515 515 515 515 515 515 515 3 605 

Un agent spécialisé est déjà prévu au budget 2024 afin de renforcer les 
capacités de réalisation côté OCEN. Ce poste permettra de décharger le 
directeur général de l'OCEN et de soutenir les démarches qualité côté métier. 

 
5.4 Coûts de fonctionnement OCSIN induits par le projet 
Lorsque la solution aura été mise en service, il conviendra d'en assurer la 

maintenance ainsi que l'exploitation. Il s'agit des charges de fonctionnement 
induites par le projet qui couvrent les coûts d'exploitation de la solution, y 
compris les coûts de licences, les coûts de support (demandes, incidents, 
problèmes, gestion des accès) et de maintenance (changement, évolution, 
paramétrages, backups, tests d'intrusion, etc.). Ce travail sera principalement 
effectué par les collaborateurs de l'OCSIN (une partie des ressources internes 
a déjà été pérennisée dans le cadre du précédent projet de loi). Pour les 
ressources externes, on envisage de doter le service du soutien d'un business 
analyste data qui pourra assurer l'évolution et la maintenance de la partie 
donnée (dès la deuxième année). 

Les standards du marché considèrent que les charges annuelles de 
fonctionnement d’une solution informatique se situent en général entre 15% 
et 20% du coût d’investissement. Un taux de 20% a été utilisé pour estimer 
les charges induites de ce projet (charges des ressources et charges de 
matériel). 

Pour précision, les budgets de maintenance actuels sont indiqués dans le 
tableau suivant. Des budgets complémentaires sont sollicités pour assurer la 
maintenance des nouveaux actifs mis en production. Les ETP sont valorisés à 
153 000 francs par année et seront prévus dans le PFQ 2025-2028. 



35/49 PL 13523 
 
Tableau 6 : Charges de maintenance du SI Energie 2030+ par nature 
Charge de 
fonctionnement 
induit 
(en milliers de francs) 

B
ud

ge
t 

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 Dès 
2032 

Charge de 
personnel OCSIN 
(nature 30) Ex

ist
an

t 
390 400 400 400 400 400 400 400 

Charges externes 
OCSIN 
(nature 31) Ex

ist
an

t 

130 130 130 130 130 130 130 130 

Charge de 
personnel OCSIN 
(nature 30) Su

pp
lé

m
. 

0 170 150 120 100 90 90 90 

Charges externes 
OCSIN 
(nature 31) Su

pp
lé

m
. 

83 432 390 369 369 369 369 369 

Locations de 
licences 
(nature 316) 

 50 180 180 180 180 180 180 180 

Intérêts et 
amortissements  19 608 1 181 1 680 2 136 2 552 2 394 1 988 

Total  672 1 920 2 431 2 879 3 315 3 721 3 563 3 157 

Les ressources supplémentaires assureront la rapide configuration des 
changements sur les applications, la maintenance applicative corrective ainsi 
que la gestion des travaux liés à l’obsolescence. Une partie de ces ressources 
est internalisée pour assurer la maîtrise et la pérennisation de l'expertise sur 
nos applicatifs. 

Les charges de fonctionnement induit supplémentaires sont financées par 
le biais des plans financiers quadriennaux PFQ 2025-2028 et suivants. 

 
5.5 Retour sur investissement 
Le présent projet de loi sert l'ambition de la transition énergétique 

cantonale. De ce fait, les prestations et services qui seront développés par le 
présent projet de loi correspondent à de nouvelles activités qui pourront être 
réalisées de façon efficiente. Ces prestations n'existant pas encore, la notion 
d'économie par rapport à l'existant ne peut pas s'appliquer. 
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Cette numérisation rendra l'OCEN capable de cibler un volume d'affaires 
élevé géré par employée ou employé et leur permettra de concentrer leurs 
efforts sur les activités pour lesquelles les compétences professionnelles et le 
jugement humain sont indispensables. Elle ne permettra pas une diminution 
nette des charges de l'OCEN, mais limitera l’emploi de ressources humaines 
supplémentaires requises pour répondre aux engagements découlant du PDE. 

Ainsi, la mise en place d'une plateforme d'outils et d'applications 
professionnelle permettra clairement de limiter les besoins en personnel 
supplémentaire par l'automatisation de certaines tâches (les campagnes par 
exemple), la rapidité d'accès à l'information et la facilitation de l'engagement 
des parties prenantes. 

 
6. Risques 

 
6.1 Risque de non-réalisation 
Faute d'adoption du présent projet de loi, l'OCEN ne sera pas en capacité 

de faire évoluer son SI pour répondre aux objectifs ambitieux de la transition 
énergétique et du plan climat cantonal dont la concrétisation passe largement 
par une mise en œuvre efficace de la politique énergétique du canton. En 
effet, la seule utilisation du crédit de renouvellement ne permettra d'adresser 
que l'obsolescence des systèmes existants et des évolutions à la marge de ce 
SI, mais cette approche sera insuffisante au regard des investissements requis 
pour faire évoluer le SI de l'OCEN pour correspondre aux besoins de sa 
politique publique. 

L'ambition de la politique énergétique a encore récemment été confirmée 
par l'accord historique de la rénovation du parc bâti ratifié par les partenaires 
le 5 février 2024 et validé par le Grand Conseil le 21 mars 2024; la mise en 
œuvre de cet accord ne pourra s'appuyer que sur un outil professionnel 
permettant de fournir les prestations définies. 

 
6.2 Risques liés au projet 
 

6.2.1 Risques usuels d'un projet 
Le projet est exposé aux risques standards de qualité, de délai, de coût et 

de résistance au changement notamment lors de la mise en œuvre des 
nouveaux outils logiciels ou des nouvelles prestations. L'expérience acquise 
au cours des derniers projets par l'OCEN, la DOSI et l'OCSIN permet 
globalement de mitiger ce risque. 
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Ces offices soulignent l'importance de partager une vision fonctionnelle 
commune à travers une « roadmap » métier et des ateliers hebdomadaires, 
d'avoir une gouvernance projet performante permettant de prioriser par la 
valeur à fréquence mensuelle (COPIL44), de favoriser la qualité de la solution 
par l'utilisation de standards, de solutions du marché et par un effort de test 
conséquent. 

6.2.2 Risque sur les données 
La collecte des informations requises pour réaliser le socle des données 

requiert une collaboration étroite de tous les acteurs produisant ou utilisant 
des données dans le domaine de l'énergie. La gouvernance des données à 
mettre en place est critique pour assurer une gestion efficace, responsable et 
éthique de ces données. Il appartient au DT de créer cette gouvernance pour 
s'assurer de la mise en place de toutes les mesures nécessaires à l'utilisation 
transverse et sécurisée des données et des référentiels. 

Toutefois, certaines données pourraient ne pas être accessibles pour 
l'OCEN pour des raisons légales ou réglementaires. 

Une initiative de déploiement d'un portail transversal des données du DT 
est en cours et met en place un catalogue des données, des processus et des 
responsabilités pour les gérer. Ce projet sera terminé avant le démarrage 
opérationnel du présent projet de loi. 

6.2.3 Risque sur l'émergence de nouvelles problématiques 
Comme expliqué dans les chapitres précédents, l'environnement de 

l'OCEN et le contexte particulièrement volatile dans lequel il doit opérer 
représentent une difficulté majeure quand il s'agit de définir des exigences 
précises et non évolutives. Le défi sera de ce fait de comprendre les priorités 
de développements tout en garantissant la pérennité et l'évolutivité de ceux-
ci. 

La gouvernance de priorisation spécifique permettra, en intégrant une 
flexibilité sur le périmètre, de mitiger le risque de retard dans les livraisons 
des fonctions essentielles et le risque de glissement dans la planification 
financière. 

Par ailleurs la stratégie visant à construire le SI OCEN sur la base de 
solutions éprouvées (plateforme données) et avec une architecture hautement 
modulaire devrait atténuer l’impact de ce risque. 

 

                                                           
44  Comité de pilotage des projets. 
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7. Conclusion 
En conclusion, il convient de relever que le présent projet de loi vise à 

accomplir les travaux de modernisation et d'optimisation du SI de l’OCEN 
afin de réaliser les objectifs liés à la transition énergétique dans un 
environnement où le niveau d’incertitude est en constante augmentation. 

L’évolution vers le SI Energie 2030+ permettra à l'OCEN de répondre 
opérationnellement aux défis croissants de la transition énergétique via : 
– un SI centré sur la donnée, permettant d'analyser et d'utiliser 

judicieusement les données à disposition et ainsi de soutenir les décisions 
nécessaires à l'application de la politique énergétique du canton; 

– un SI mettant l’expérience ainsi que le parcours des usagères et usagers 
au cœur du dispositif pour simplifier leurs démarches et mieux les 
engager dans les actions de la transition énergétique; 

– un SI permettant de piloter les projets et initiatives de manière structurée 
et efficiente; 

– un SI capable d'intégrer de façon rapide et efficace les changements liés à 
l’imprévisibilité de l’environnement dans le domaine de l’énergie; 

– Uu SI plus modulaire capable d'offrir de nouvelles prestations, répondant 
à des besoins aujourd’hui émergents. 
Le domaine de l'énergie évolue constamment et exige des adaptations 

rapides en lien avec les acteurs du tissu économique genevois. Le présent 
projet de loi répond aux besoins identifiés dans le PDE. Face à des défis en 
constante évolution, ce SI devra continuer à s'adapter et à se développer pour 
répondre aux impératifs cantonaux. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, de réserver un 

bon accueil au présent projet de loi. 
 

Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des dépenses et recettes d’investissement du projet 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement du projet 
4) Schémas du présent projet de loi en format pleine page  
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